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L’étape 2 de la saisie concerne la situation 
personnelle de l’étudiant, il est impératif de saisir les 
bons renseignements afin que les justificatifs 
demandés en fin de saisie soient les bons et 
permettent le traitement du DSE de façon à limiter les 
demandes complémentaires de justificatifs.  
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Le DSE ne peut être transmis au Pôle DSE en l’absence 
des justificatifs obligatoires. 

L’étudiant peut joindre, dans la rubrique Autres 
justificatifs tout autre justificatif qu’il estimerait 
nécessaire au traitement de sa demande. 
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Il est impératif de cliquer sur Transmettre la demande pour que le DSE bascule 
en gestion et puisse être pris en charge par le Pôle DSE. En cas d’oubli, le DSE 
reste en Création et ne peut pas être instruit (risque de dépasser la date limite 
de dépôt et de voir sa demande de bourse rejetée). 


